
Bénévoles d'associations • 
Jeunes • Étudiants • Retraités • 
Salariés d'entreprises 
ou personnels de la fonction 
publique • Professions libérales •
Délégués départementaux de 
l'éducation nationale • Etc. •

Qui sont 
les réservistes ?

Pour plus d'informations, rendez-vous sur

Qu'est-ce que la réserve citoyenne ?

www.lareservecitoyenne.fr

       L’éducation nationale mobilise 
les forces vives de la société civile 
pour la mise en œuvre des valeurs 
de la République à l’école. 

       L'école pourra régulièrement faire 
appel à des intervenants extérieurs 
pour illustrer l'un des champs 
d'expertise suivants :          
éducation à la citoyenneté et à la laïcité, 
éducation à l’égalité 
entre filles et garçons, 
éducation aux médias et à l’information,
lutte contre le racisme et l’antisémitisme, 
lutte contre toutes les formes 
de discriminations, 
rapprochement de l’école 
et du monde professionnel.    

#MobilisationEcole


